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	40ème SALON D’AUTOMNE de COLOMIERS

ORGNISE PAR LA GALERIE 99 du Club de Loisirs Léo Lagrange

REGLEMENT


	Le Salon d’Automne de Colomiers aura lieu au hall Comminges de

Colomiers

du jeudi 4 au Dimanche 14 octobre 2012
Il est ouvert à tous les artistes professionnels ou amateurs


	CATEGORIE DES

ŒUVRES


	PEINTURES (huiles, acryliques, gouaches, aquarelles, pastels, autres…)

SCULPTURES

DESSINS

	INSCRIPTIONS
	JUSQU’AU MARDI 4 SEPTEMBRE 2012 

Les artistes désirant participer au Salon doivent renvoyer la fiche d’inscription, remplie, accompagnée des droits d’inscription à :

GALERIE 99

SALLAGOÏTY Jacques

4, rue de Provence

31490 LEGUEVIN

	DROITS

D’INSCRIPTIONS

FORFAITAIRES
	· 34 € par dossier comprenant 10 € de frais d’inscription non remboursables.
· 8 € seront remboursés par tableau refusé.

Une enveloppe suffisamment affranchie, au nom et adresse de l’exposant est à joindre à l’inscription pour l’envoi des décisions du jury et le retour des photos (le format de l’enveloppe devra être en adéquation avec le format des photos).

	NOMBRE

D’OEUVRES
	Peintures : chaque exposant devra obligatoirement proposer 3 œuvres.
Sculptures : minimum 3 œuvres et  maximum 6 œuvres.
Une unité de technique est conseillée.

Chaque œuvre devra comporter au dos une étiquette indiquant le nom et l’adresse de l’artiste, le titre de l’œuvre et son prix.

	PRESENTATION

DES OEUVRES
	Les tableaux doivent être encadrés sobrement (baguette ou cadre), et munis d’un moyen d’accrochage (la Galerie 99 se réserve le droit de refuser les œuvres mal présentées).

Pour les sculptures, les socles peuvent être fournis par les exposants.

	DEPOT DES

ŒUVRES
	Les œuvres devront être déposées directement au hall Comminges :

Pour les tableaux : le Lundi 1er Octobre 2012 de 16 h 30 à 19 h

ou le Mardi 2 Octobre 2012 de 10 h à 20 h.

Pour les sculptures : le Mercredi 3 Octobre 2012 de 12 h à 18 h.

L’acheminement des tableaux est à la charge exclusive de l’exposant.




	RETRAIT DES

ŒUVRES
	Les œuvres pourront être retirées uniquement à la fin du Salon,  le Dimanche 14 Octobre 2012 à partir de 18 h 30 jusqu’à 20 h.

La fiche de retrait est obligatoire.

La Galerie 99 n’ayant aucun moyen de stoker les œuvres non retirées, elle n’assumera aucune responsabilité concernant ces œuvres, elles seront laissées au hall Comminges sans surveillance.

La Galerie 99 n’assure pas la gestion des emballages.

	Sélection

sur photographie

Dossier photo

D’excellente qualité 
	 Un jury composé de personnalités des Arts et d’artistes, de Professeurs des Beaux-Arts, de critiques, sélectionnera les œuvres et décernera les récompenses.

Les décisions du jury sont sans appel. L’inscription tient lieu d’engagement.

 Chaque exposant devra adresser avec le bulletin d’inscription une photographie de chaque œuvre (peinture ou sculptures) proposée avec le descriptif technique (dimension, matière). Envoi simple sans accusé réception.

Il devra être mentionné au dos de chaque photo : le nom et l’adresse de l’exposant, les dimensions, la technique utilisée (huile, acrylique, aquarelle, pastel, autres …), le titre et le prix de vente.

Afin de privilégier la qualité des photos, celles-ci peuvent être transmise par messagerie à jacques.sallagoity@orange.fr, et/ou sous forme de CD avec la fiche d’inscription

 La Galerie 99 se réserve le droit de refuser une œuvre non en adéquation avec le rendu de la photo.

 Tout désistement après la sélection entraînera la perte de tous les droits d’inscription (frais fixe de 10 € + frais par œuvres retenues)

	VENTE DES ŒUVRES
	La Galerie 99 prélèvera un pourcentage de 10 % sur la vente des œuvres exposées. Les œuvres vendues ne pourront être retirées des cimaises avant la fin du Salon.



	VERNISSAGE ET

HORAIRES

D’OUVERTURE
	Le vernissage aura lieu le Samedi 6 Octobre 2012 à 18 h, sous la présidence de Monsieur Bernard SICARD, Maire de Colomiers.

L’exposition sera ouverte du jeudi 4 Octobre au dimanche 14 octobre inclus.

- en semaine et le dimanche de 14 h à 19 h,
- les samedis de 10 h à 12 h et de 14 h à 19 h
- nocturne le mardi 9 Octobre jusqu’à 22h30.



	RECOMPENSES
	PRIX DE LA PALME D’OR DU SALON, VILLE DE COLOMIERS

PRIX DE PEINTURE

PRIX DE SCULPTURE LUCIEN AUGE

PRIX D’AQUARELLE

PRIX D’ARTS GRAPHIQUES

PRIX LEO LAGRANGE

PRIX DE LA GALERIE 99
PRIX DU PUBLIC (décerné à la clôture du Salon)

	
	Les exposants s’engagent à n’exercer aucun recours contre la Galerie 99 organisatrice du salon. Les exposants qui souhaitent assurer leurs œuvres le feront à leurs frais.

Les organisateurs n’assument aucune responsabilité concernant les pertes, vols, détériorations ou accidents divers, dont pourraient être victime les œuvres exposées.

	RENSEIGNEMENTS
	GALIACY Yves (de 20 h à 21 h 30)

HURAULT Nicole (de 18 h à 20 h)

MANNONI Jean-Pierre (de 18 h à 20 h)

LAMOUR Annie (de 16 h à 20h)

SALLAGOÏTY Jacques (de 18 h à 20 h)
	 05 62 07 42 85

 05 61 78 42 17

 05 61 86 62 85

 06 82 76 21 15

 05 61 86 69 21


